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ZP Bruxelles – Ixelles : mandat du chef de zone

	SYPOL.BE prend acte des diverses étapes relatives au renouvellement du mandat du chef de la zone de Police Bruxelles-Ixelles, qu’il s’agisse de la reconnaissance de son aptitude à assumer son mandat, ou de la décision de la majorité du Conseil de Police de ne pas renouveler celui-ci.

Nous nous abstiendrons de tout commentaire à ce sujet, si ce n’est que chaque policier, quel que soit son grade, se doit de s’incliner devant une décision légale, éventuellement contestable par les moyens de droit prévus par la loi.

Ceci dit SYPOL.BE est le syndicat autonome de la Police Belge, reconnu par la loi et agréé par Arrêté Royal, disposant par la sorte de droits légaux afin de défendre les intérêts individuels et collectifs de ses affiliés.

Nous pouvons comprendre le désarroi de l’actuel chef de corps. Par contre, la pauvreté des arguments, qui se résument à dénigrer notre organisation syndicale (une organisation qui serait corporatiste, qui ne serait donc pas un syndicat), nous interpelle car il s’agit ici du refus intolérable de se plier à la loi syndicale, qui s’est caractérisé à de nombreuses reprises par:

· La négation des droits légaux de nos affiliés

· l’interdiction illégale d’affichage de nos messages syndicaux

· des courriers vexatoires établissant noir sur blanc, ces refus d’observer la loi

· le harcèlement envers notre délégation syndicale. (entre autres pressions le bureau de notre délégué Jacques WILPUTTE vient d’être “visité” par le contrôle interne sur base d’une “dénonciation anonyme”.) 

Triste état d’esprit ; triste climat de menaces et de délation, de dénigrement, de paranoïa “de la théorie du complot”, du rejet de suivre la loi et les décisions démocratiques.

Il est pourtant manifeste que de plus en plus de membres du personnel, de tous grades,
	d’autres délégués syndicaux aussi, partagent notre analyse et nous encouragent !!!

Il est manifeste que depuis plusieurs mois, notre politique constructive d’information du personnel dérange le vieil ordre établi dans la zone, et un certain mode de fonctionnement que nul n’osait critiquer jusqu’alors. 

Nous resterons cohérents et continuerons à faire part à la future direction, quelle qu’elle soit, quelle que soit la couleur politique du Conseil de Police, de notre analyse ainsi que des critiques et constatations des membres du personnel sur l’actuel fonctionnement désordonné de la zone de Bruxelles-Ixelles :

· centralisation à outrance des services au préjudice de la police de proximité (projet BTI).

· Peu de prise en compte de l’esprit de la police intégrée 

· Suppression de commissariats de proximité certaines nuit au contraire d’autres zones de police qui ouvrent de nouveaux postes.

· Défaut de communication avec le personnel

· Politique de gestion des ressources humaines incitant les jeunes policiers à quitter la zone (Démotivation du personnel à passer des épreuves de promotion (le cadre inspecteur principal passerait de 410 à 284), manque de cohérence: augmentation du cadre des commissaires divisionnaires de 13 à 22, procédure de promotion discutable : commissionnements à court terme.)

· Utilisation discutable et floue des budgets

· Dépenses somptuaires alors que le personnel dispose d’insuffisamment de matériel, véhicules,…

· Manque de sécurité du personnel devant 

      circuler dans des véhicules peu sûrs,   

      véhicules non assurés,…

Nous soutenons et encourageons la dure tâche de nos délégués locaux.

E.LEBON, J-M HOTTAT, secrétaires-généraux
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